
Depuis quelques années, Soetaert est aussi active sur le marché des tirants d’ancrage. Étant donné que la plupart des blindages 

de puits de construction doivent également être ancrés, il s’agissait d’une étape logique dans le développement de Soetaert. 

Soetaert peut désormais prendre en charge la réalisation de puits de construction consolidés, sans devoir faire appel à des sous-

traitants. Soetaert dispose de différentes machines d’ancrage : en d’autres termes, nous pouvons réaliser tous les types d’ancrages 

et ceci dans les situations les plus variées. L’exécution d’ancrages de tiges autoperceuses et d’ancrages de torons fait partie de 

l’expertise de Soetaert. En outre, elle prend en charge la mise sous tension des tirants.
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